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ENTRETENIR LES JARDINS ET 
LES BALCONS

. Tondez régulièrement le gazon et 

taillez les arbustes. Les heures pendant 

lesquelles vous pouvez effectuer des 

travaux de jardinage ou de bricolage avec 

des appareils bruyants sont réglementées 

par arrêté préfectoral et arrêté municipal 

complémentaire. Elles se répartissent 

généralement ainsi :

- les jours ouvrables de 8h à 20h

- les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h

- les dimanches et jours fériés de 10h à 

12h.

RESPECTER LES PARTIES 
COMMUNES

. Utilisez les locaux prévus pour les 

poussettes ou les vélos lorsque le 

bâtiment en dispose.

. Garez votre véhicule aux endroits prévus 

à cet effet.

. Utilisez les containers à ordures.

RESPECTEZ LES RÈGLES 
D’HYGIÈNE

. Acceptez les visites prescrites dans 

l’intérêt de la sécurité, de l’hygiène et de 

l’entretien du bâtiment.

. Entretenez votre logement et prévenez 

immédiatement l’OMh en cas de 

prolifération d’insectes.
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FLEURIR SON ENVIRONNEMENT

. Améliorez votre cadre de vie et celui 

des autres en fleurissant les fenêtres et 

balcons. Les pots de fleurs ou jardinières 

ne doivent pas être posés sur les 

rebords de fenêtre (risque de chute). Les 

jardinières, lorsqu’elles sont accrochées 

au garde-corps, doivent être positionnées 

à l’intérieur des balcons.

. Participez au concours “Massifs, fenêtres 

et balcons fleuris” que l’OMh organise 

chaque année. Chaque lauréat reçoit une 

prime déductible de son loyer (locataire à 

jour de loyer uniquement).

LES PARE-VUES

. Les pare-vues posés sur les garde-corps 

des balcons ou en limite de propriété 

dans les jardins privatifs sont tolérés :

- s’ils sont de coloris “bois” (palissage, 

canisses en bambou),

- s’ils sont correctement fixés et ne 

baillent pas,

- s’ils ne dépassent pas de la hauteur 

des garde-corps des balcons ou s’ils ne 

mesurent pas plus de 1,80 m lorsqu’ils 

sont positionnés dans le jardin.

LES ANTENNES INDIVIDUELLES

. Posez les antennes ou les paraboles à 

l’intérieur des balcons sans débordement 

sur la façade, sans utilisation de cheville 

ou d’étai dans le mur.
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LES ABRIS EXTÉRIEURS

. Ils sont autorisés lorsqu’ils sont de 

coloris “bois naturel”, qu’ils n’excèdent 

pas une surface de 6 m2 et qu’ils sont 

démontables (tout scellement béton est 

interdit). 

LE SÉCHAGE DU LINGE

Il est interdit sur les garde-corps des 

balcons, les grillages et les murets situés 

en limite de propriété des jardins.

ÊTRE ATTENTIF À SES VOISINS

. Veillez sur les personnes les plus fragiles 

dans votre voisinage.

. En période de travaux ou si vous 

organisez une fête, prévenez vos voisins à 

l’avance. Ils seront plus indulgents.

. Utilisez un barbecue électrique 

seulement avec l’accord de vos voisins et 

en prenant toutes les mesures pour ne 

pas créer de nuisances : fumées, aliments 

odorants, projections de graisse sur le sol 

ou les façades, incendie…







Correspondance CS 95418 - 54054 Nancy Cedex 
Siège social 32 rue Saint-Léon - Nancy  
Tél. 03 83 85 70 80 / Fax 03 83 85 71 39 
www.omhgrandnancy.fr

Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15  
et de 13h30 à 17h30
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